
 Le recours à la voie aérienne est autorisé lorsque les conditions tarifaires le justifient ou lorsque le temps de trajet par la voie 
ferroviaire est supérieur, dans la même journée, à six heures. 
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Avant de saisir votre ordre de mission 
vous devez prendre connaissance du guide N°8 – Création d’un ordre de mission 

concours  
disponible sur Toutatice 

 
Page d’accueil, ouvrir « ressources administratives », puis dans service académique émetteur, choisir 

Rectorat et SAFD sur la gauche de la page. 
  

 
 
 
 
 
 


